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COMPTE-RENDU/RELEVE DE DECISIONS 

COMMISSION MOBILITE EUROPENNE ET INTERNATIONALE DES JEUNES 
18 OCTOBRE 2018, DE 14H A 17H 

MJC DE NARBONNE 

 
Présents :  
Evelyne Menou (Peuple et culture), animatrice de la commission,  Mélanie Bourbonnois (Les Francas), 
Michel Connan et Nicolas Leclaire (Cotravaux),  Charles Vangelista (Familles rurales), Emilie Faruya 
(CEMEA), Marianne Loiseau-Naïl, directrice du CRAJEP. 
Excusés :  
Hervé Guégan, Président du CRAJEP (Ligue de l’enseignement), Mathieu Betton (AROEVEN), Daniel 
Jean-Pierre (FMJC), Macha Rojas (Léo Lagrange), Soizic Ghandour (AFEV). 
 
ORDRE DU JOUR : 

- Information sur le Corémob et les difficultés liées à son installation 
- Point d’information sur la Plateforme régionale mobilité Eole et les actions mises en œuvre : 

groupes de travail thématiques, animation des plateformes/coordinations départementales, 
implication des AJEP dans ces différents espaces… 

- Informations et actualités diverses  des membres. 
 

1. Information sur le Corémob et les difficultés liées à son installation : 
Après plusieurs tentatives depuis 2016, la mise en place du Corémob Occitanie, instance politique, 
stratégique et interinstitutionnelle régionale (Etat - DRJSCS et Education Nationale- Région), n’est pas 
d’actualité pour 2018. 
La DRJSCS est moteur pour sa mise en place,  mais il semble que le problème soit avant tout politique 
au niveau de la Région et institutionnel au niveau de l’EN (2 rectorats). 
Nous restons cependant attentif au niveau du CRAJEP, de manière à ce que notre coordination puisse 
être partie prenante de cette instance. 
 

2. Point d’information sur la Plateforme régionale mobilité Eole et les actions mises en 
œuvre:  

 

 Groupes de travail thématiques, animation des plateformes/coordinations 
départementales : 

Un appel à projets a été lancé durant l’été par la DRJSCS/ en appui sur les DDCS, pour la coordination 
de collectifs départementaux de la mobilité, en dehors des appels à projets de la Plateforme. Une 
enveloppe de 4000 euros est allouée aux porteurs de projets par département, pour animer ces 
collectifs.  
Pendant la réunion de la commission, nous avons informé sur le fait que pour l’instant, 5 
départements/13 disposaient a priori d’un collectif. Mais d’après les dernières informations de la 
DRJSCS, adressées par Mélanie Bourbonnois des Francas, il existe des collectifs dans chaque 
département et les animateurs suivants ont été retenus : 
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DEP
T NOM DE LA STRUCTURE  

9 LE TEMPS D’AGIR 

11 ADHC 

12 RIJ 12 (en lien avec les Francas pour la co-animation) 

30 IPEICC (lien DDCS et CD 30) 

31 
LEO LAGRANGE REGIONAL (en lien avec Les Francas pour la co-animation dans le cadre d’une 
réponse collective) 

32 IMAJ  

34 LEO LAGRANGE  

46 MISSION LOCALE POUR L'INSERTION PROFESSIONNELLE ET SOCIALE DES JEUNES DU LOT  

48 MISSION LOCALE LOZERE 

65 ATRIUM FJT  

66 ADRET  

81  FEDERATION REGIONAL MFR / FEDERATION REGIONALE DES MJC MIDI PYRENEES  

82 CITRUS  

 
 Un séminaire à destination des animateurs des collectifs départementaux d’Occitanie de la 

mobilité européenne et internationale de la jeunesse est proposé le 21/02/2019 à 
Carcassonne par la DRJSCS pour échanger sur les pratiques départementales, sur les bonnes 
pratiques et pour  structurer les actions dans une stratégie de développement régionale. 
 

Sur les groupes de travail thématiques, c’est le CRIJ Occitanie qui est à l’initiative, dans le cadre de 
ses missions liées à l’animation de la plateforme Eole : 
Groupes de travail thématiques mis en place : 

- Mobilité franco-allemande : le 28/09/2018 à Montpellier 
- Accompagnement des jeunes les plus éloignés des dispositifs de mobilité : le 2/10/2018 

après-midi à Carcassonne 
- Valorisation des compétences acquises en séjour mobilité : rencontre du 16/10/2018 à 

Carcassonne annulée 
- Développement de l'offre de volontariat et accompagnement au volontariat : le 

6/11/2018 à Toulouse et le 7/11/2018 à Montpellier. 
Un point est fait sur la participation des membres du CRAJEP sur ces groupes de travail : elle se fait 
en fonction de leur activité, de leur expertise et de leurs priorités sur chacune des thématiques. 
 
Se pose globalement la question du rôle et de l’utilité de la plateforme mobilité Eole,  pour structurer 
les actions et du déficit d’information sur certaines actions mises en place dans le cadre ou non de la 
plateforme, notamment en direction des membres du comité de pilotage de la Plateforme (cf. 
CRAJEP). 
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Suites à donner :  
- Demander au CRIJ et à la DRJSCS à ce que le CRAJEP, en tant que membre du comité de 

pilotage d’Eole, soit systématiquement destinataire des informations relatives à la 
Plateforme ou en lien : actions de formation, séminaires, activité des collectifs 
départementaux… 

- Demander des informations au CRIJ et à la DRJSCS sur la date du prochain comité de 
pilotage de la Plateforme Eole (A priori, le comité de pilotage ne sera pas réuni avant le 
début d’année 2019). 

- Centraliser au niveau de la commission mobilité du CRAJEP, les informations sur la 
composition et les objectifs de travail des collectifs départementaux (accompagnement 
des porteurs de projets, cartographies, évènementiels…). 

- Informer les animateurs des collectifs départementaux sur les  structures membres du 
CRAJEP, acteurs de mobilité, qui pourraient être intéressés pour rejoindre ces collectifs et 
être associés aux travaux. 

- Faire le point avec le CRIJ (Fabrice Villière) sur la mobilisation des AJEP sur les groupes de 
travail thématiques de la plateforme. 

- Relayer les informations sur les collectifs et les  groupes de travail dans les réseaux 
membres du CRAJEP intéressés et concernés. 

 
3. Informations et actualités diverses des membres : 

  

 « Projet CES » de la DRJSCS : 
Corinne Lenain, correspondante international à la DRJSCS est à l’origine  d’un  projet de consortium 
sur le Corps Européen de Solidarité en  Occitanie via Erasmus+, pour palier notamment au déficit 
d’envoi de SVE en Occitanie. 
Plusieurs associations ont été sollicitées pour déterminer qui pourrait être le porteur de projet, mais 
aucune n’a répondu positivement pour le moment. 
Selon les membres de la commission, l’offre de mobilité est à rendre lisible via la plateforme et les 
collectifs départementaux. 
 

 Formations à l’initiative de la DRJSCS, « hors appels à projets plateforme » :  
Suite à une sollicitation de la DRJSCS, un cycle de sensibilisations, débats, séminaires et formations 
sur les stratégies et objectifs des programmes de financements européens, auprès des acteurs 
associatifs de la région Occitanie impliqués dans les champs de l’éducation et de la formation, de la 
jeunesse et du sport, de la cohésion sociale et de la culture est mis place par Tia Paula, Samba 
Résilles et  Roudel, de septembre 2018 à février 2019. 
 

 Dispositifs du Conseil régional Occitanie sur les bourses mobilité : 
- Attribuées aux jeunes des ER2C, via les MLI. 
- Dispositif de bourse de stage - ERASMUS + : Le dispositif ERASMUS+, mis en place en 

Région Occitanie vise à favoriser la mobilité de stage des étudiants des Établissements 
d’Enseignement Supérieur de la filière Sanitaire et Sociale ainsi que de la mobilité pour 
formation ou enseignement des personnels de ces établissements.  Appels à projets et 
co-financements Erasmus+ et Région. 

 

 Programme Erasmus+/ Corps Européen de Solidarité : 
A partir de ce mois, le Service Volontaire Européen du programme Erasmus+ Jeunesse laisse 
définitivement sa place au Corps Européen Solidarité (CES). Un budget de 376,5 millions d'euros pour 
le corps européen de solidarité sur la période 2018-2020 permettrait à 100 000 jeunes Européens de 
soutenir des communautés et de développer leurs compétences d'ici à la fin de 2020.  
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Désormais, les jeunes de 18 à 30 ans peuvent partir faire du volontariat dans l'Union européenne 
grâce aux projets de volontariat du Corps Européen de Solidarité. Les jeunes ont la possibilité de 
partir entre 2 et 12 mois (2 semaines à 2 mois pour des départs courts) pour une mission à temps 
plein au sein d'une structure privée ou publique, au service de la solidarité. Tout comme l'était le 
SVE, les futurs volontaires sont encadrés par une structure de soutien pour les accompagner dans 
leur projet et trouver une structure d'accueil.  
La question de l’accompagnement et de la préparation des jeunes à la mobilité se pose d’ailleurs 
fortement dans ce nouveau programme. 
Plus d’information sur le CES : https://europa.eu/youth/solidarity_fr /+ Diaporama en PJ. 
 

 A noter : Dans le cadre du déploiement du programme du CES, Corinne Lenain de la DRJSCS 
Occitanie organise en collaboration avec le Conseil Régional d'Occitanie et en présence de 
Florian Launay de l'Agence ERASMUS+ Jeunesse, 2 demi-journées d'information le 6/11 à 
Toulouse et le 7/11 matin à Montpellier (information non parvenue directement à ce jour au 
CRAJEP). 

 
 Experts Erasmus+ : 

Suite à l’appel à projet lancé par l’Agence, deux associations d’experts ont récupéré le marché. 
Demander des informations au Cnajep sur cette question et voir qui est recruté comme expert et sur 
quels critères et avec quelle formation spécifique. Nous devrons en effet être vigilants car cela aura 
un impact sur l’étude des dossiers. 
 

 Participation du CRAJEP à la rencontre des correspondants de l’OFAJ les 10 et 11/10/18 à 
Sommières (30) : 

Marianne Loiseau est intervenue le 11/10, en lien avec le Cnajep sur un atelier « Dialogue structuré 
et participation citoyenne » et Evelyne Menou est intervenue la veille  pour présenter le CRAJEP et 
sur les enjeux des échanges internationaux au niveau local en Occitanie. 
 

 Association ROUDEL : 
Roudel est une association régionale qui organise des rencontres de jeunes à l’international ainsi que 
des formations à l’interculturel, notamment sur le Franco-Allemand. 
Volonté de l’association de participer à la commission mobilité du CRAJEP. En tant qu’association non 
membres du CRAJEP, elle pourra être invitée aux travaux de la commission, notamment pour le 
développement de stratégies communes dans le cadre de la Plateforme Eole. 
 

 Cotravaux indique que l’association est en cours de changement de président,  mais que 
Michel Connan continue bien cependant à assurer la représentation de Cotravaux au CA du  
CRAJEP et sur la commission mobilité. 

 
Date de la prochaine commission : 
Jeudi 17 janvier 2019  de 14h à 17h, à la MJC de Lézignan (lieu à confirmer)  

https://europa.eu/youth/solidarity_fr%20/

